
Des marchés sains pour vendre dans la dignité 
 
« Yon lòt anvironman pou machann yo ka vann an diyite », c’est le thème retenu cette année 
au niveau national pour marquer la Journée internationale des Femmes. Thème qui s’inscrit en 
continuité avec une série d’initiatives du Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des 
Femmes en vue de transformer les marchés publics en des espaces sains.  
 
À l’initiative du Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes, différentes 
instances de l’Etat telles la Mairie de Port-au-Prince, le Ministère de l’Intérieur et des 
Collectivités Territoriales et ceux de l’Environnement et de la Santé publique et de la Population 
ont entamé un projet d’assainissement des marchés publics, espaces fréquentés par des femmes 
en particulier et dont l’apport à l’économie nationale est important. Une première phase du projet 
a été lancée au le lundi 10 mars au marché Salomon. Dans la mouvance, des sanitaires du marché 
Salomon ont été réhabilités.  
 

 
 
Différentes personnalités du gouvernement et de la société civile ont répondu à l’initiative de 
lancement, la Ministre à la Condition Féminine, Marie Laurence Jocelyn Lassègue entre autres,  
la Mairesse adjointe de Port-au-Prince, Nadège Joachim Augustin ; la représentante du Premier 
Ministre, Milouse Jean Baptiste ; Yannick Mézile, représentante de l’Association des 
Commerçants-tes du Secteur Informel.  
 
« L’Etat prend ses responsabilités ! Le Ministère va aider les marchandes à mieux gérer cet 
espace qui, comme tous les bureaux, est leur lieu de travail », a lancé la Ministre à la Condition 
féminine, Marie Laurence Jocelyn Lassègue, à l’intention des marchandes et marchands du 
marché Salomon visiblement satisfaits-es de la réhabilitation des sanitaires.     
 
Gerta Durandis membre du comité des marchandes du marché Salomon s’est fait porte-parole 
pour exprimer leur joie face au projet d’assainissement des marchés. « C’est la première fois que 
des officiels-es viennent au marché Salomon et y réalisent de si belles choses. Nous promettons 
de garder les sanitaires toujours propres et de ne pas les abîmer. » 
 
Yannick Mezile représentante de l’Association des Commerçants et Commerçantes du Secteur 
Informel (ACSI) a elle aussi abondé dans ce sens. « Le secteur informel se bat depuis longtemps 
pour l’amélioration des conditions des marchands et marchandes. C’est avec beaucoup de joie 
que nous accueillons aujourd’hui la présence du Ministère à la Condition Féminine. Nous 
apprécions l’intérêt qu’il porte aux marchands et marchandes » 



 
Pour sa part la Mairesse de Port-au-Prince, Nadège Joachim Augustin, a annoncé la  suspension 
pendant  trois mois du prelevèment des taxes afin que la Mairie puisse arriver à collecter les 
taxes de manière fiable. « La mairie de Port-au-Prince a adopté un moratoire. Elle sursoit, 
pendant trois mois, à toutes les collectes d’impôts dans les marchés. La Mairie pourra ainsi 
empêcher des gens malintentionnés de rançonner les marchandes et marchands.  » 
 
La représentante du Premier Ministre, Milouse Jean Baptiste a appelé les hommes de l’assistance 
a cessé les pratiques de violence à l’endroit des femmes.  « Mon message ce matin s’adresse aux 
hommes. Messieurs, montrez plus de respect envers les femmes et vous verrez combien vous 
contribuerez à changer le visage du pays. » 
 
L’inauguration des travaux de réhabilitation et de construction des sanitaires du marché Salomon 
est une première phase dans le cadre d’un projet global du MCFDF qui vise les marchés publics 
des dix (10) départements du pays. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


